
Comptabilité
Comment attribuer des codes-barres aux

immobilisations et imprimer les étiquettes ?
 

Dans le module Gestion, dans la fiche immobilisation.

Mettre obligatoirement un nombre de pièces et un numéro de facture dans les
champs prévus à cet effet (1) puis cliquer sur "Attribuer un code barre" (2).

Pour imprimer les codes-barres, cliquer sur le petit icône gris (3) puis cliquer sur
"Imprimer" (4).
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